
1/1

ART. 74 QUINQUIES N° CL136

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 novembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL136

présenté par
Mme Limon

----------

ARTICLE 74 QUINQUIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les caisses d’allocations familiales doivent transmettre automatiquement un document support 
standard relatif à l’accompagnement financier dont peuvent bénéficier les familles suite à la perte 
d’un proche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but d'améliorer l'accompagnement financier de la CAF auprès des familles 
confrontées à une situation de deuil.

A ce jour, il n'existe pas de document de communication formalisé au niveau de la branche famille 
pour ce type de prestation. Ceci a des conséquences dans la mesure où des familles qui pourraient 
prétendre à cet accompagnement financier n'en formulent pas la demande, non seulement car elles 
se trouvent à ce moment là de leur vie dans des situations personnelles compliquées liées au décès, 
mais tout simplement car elles n'ont pas connaissance de cet accompagnement financier auquel elles 
auraient pourtant droit.

Ce support ne viserait ni les modalités ni le montant de l'aide mais serait un document universel 
standard comprenant les coordonnées essentielles aux familles et qui leur serait diffusé par les CAF, 
en relais des mairies et des pompes funèbres.


